
S omma i r e

* Résultats de dépouillements : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 3 à 17

- Résultats provisoires des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 3 à 12

- Résultats provisoires des régions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P.  14 à 17

* Avis d’Appels d’offres des ministères et institutions : . . . . . . . . . . . P. 18 à 26

- Marchés de fournitures et services courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 18 & 19

- Marchés de travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 20 à 28

- Marchés de prestations intellectuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 21 à 26

* Avis d’Appels d’offres des régions : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 27 à 41

- Marchés de fournitures et services courants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 27 à 34

- Marchés de prestations intellectuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 35 à 37

- Marchés de prestations intellectuelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . P. 38 à 41

N° 3633 - Mardi 06 Juin 2023



392 Avenue Ho Chi Minh

01 B.P. 6444 Ouagadougou 01

Tél. 25 32 46 12 - Fax 25 31 20 25

E-mail : infos@dcmp.bf

Site web :  www.dgcmef.gov.bf

Directeur de publication

Le Ministre Délégué Chargé du Budget

Co-directeur de publication 

Le Directeur Général du Contrôle 

des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

Alfred THIOMBIANO 

Directeur de la rédaction

Abdoulaye OUATTARA

E-mail : arattaou68@gmail.com

Conception graphique 

et mise en page

Xavier TAPSOBA

W. Martial GOUBA

Salamata OUEDRAOGO/COMPAORE

Bintou ILBOUDO

Frédéric Modeste Somwaoga OUEDRAOGO

François d’Assise BALIMA

Zoenabo SAWADOGO

Boinzemwendé Chantal KABORE/YERBANGA

Wend-Lasida Mahamoudou DIARRA

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf

ISSN 0796 - 5923

Revue des
Marchés Publics



Quotidien N° 3633 - Mardi 06 Juin 2023 3

RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

DOSSIER DU 01 JUIN 2023 SYNTHESE BAGREPOLE   
 

BAGREPOLE 
Demande de propositions N°2022-14/BGPL/DG/SG du 29 octobre 2022 pour le recrutement d’un cabinet pour la réalisation d’une étude 

technique d’avant-projet détaillée et l’élaboration d’un dossier d’appel d’offres de travaux d’aménagement de 300 ha le long du canal primaire des 
2194 ha en rive droite du Nakanbé au profit des Personnes Affectées par le Projet (PAP). 

Référence de publication de l’avis à manifestation d’intérêt : RMP N°3441 du 09 septembre 2022;  
Publication des résultats d’analyse des manifestations d’intérêt : RMP N°3475 du 27 octobre 2022,  

date limite de dépôt des propositions techniques et financières : 13 décembre 2022 ; nombre de propositions reçues : 05 ;  
méthode de sélection : sélection basée sur la qualité et le coût (SBQC) ; financement : Budget Bagrépôle (Fonds propres), Gestion 2022 

Nom du consultant 
Groupement 

BERA/ 
SCET-TUNISIE 

Groupement FASO 
INGÉNIERIE-

SARL/HYDROCONSULT 
INTERNATIONAL/CAFI-B/ 

GTAH INGÉNIEUR-
CONSEIL 

Groupement BETICO 
INGÉNIEUR-CONSEIL/CABINET 
D’INVESTIGATION TECHNIQUE 

D’EXPERTISE ET DE 
CONTRÔLE (CINTECH)/DP 

ACTING 

Groupement 
CACI-CONSEILS 
SA/SAED SARL 

Groupement 
SERAT/  

DIC-BTP/ 
HYDRO-TPE 

SARL 

Expérience pertinentes 
pour la mission 10 10 4 8 4 

Conformité du plan de 
travail et de la 
méthodologie 

26 24 17 25 21 

Qualification et 
compétences du 
personnel clé proposé 

60 60 49 59 47,5 

Score total 96 94 70 92 72,5 

Classement  
1er 

Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

2ème 
Retenu pour la suite de la 

procédure 

Non retenu pour la suite de la 
procédure 

3ème 

Retenu pour la 
suite de la 
procédure 

Non retenu 
pour la suite de 

la procédure 
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APPEL D’OFFRE OUVERT ACCELERE N°2023-06/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP DU 27/02/2023 pour acquisition d’imprimé et fourniture 
de bureau au profit de  L’ENSP 
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!"##$%&'!(')*'+($,'-)-.'#/,01%#%'21('0%,34,!"3" ' '
!

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO 
Rectificatif du quotidien n°3622- du lundi 22 mai 2023 portant sur le montant des  résultats provisoire de la demande de prix N°2023-
09/MSHP/SG/CHU-T du 06/04/2023 pour la fourniture de consommables de chirurgie au profit du Centre Hospitalier Universitaire de 

TENGANDOGO. Paru dans la revue des marchés publics N° 3603 du mardi 25 Avril  2023 
Nombre de soumissionnaires : 03. Date de dépouillement : 05 mai  2023. Financement : Budget du CHU-T - Gestion 2023 

N° Soumissionnaires Montant lu en   F CFA TTC Montant corrigé en   F CFA  TTC Observations 

1 SDM Min : 7 050 000 HT  
Max : 19 290 000 HT  Néant Conforme 

2 LE BERGER CONSORIUM 
SARL 

        Min : 7 250 000 HT 
Max : 21 200 000 HT  Néant Conforme 

 MEDICARE SA         Min : 7 150 000 HT   
Max : 19 860 000 HT  Néant Conforme 

ATTRIBUTAIRE 

SDM : pour un montant minimum de  sept millions cinquante mille (7 050 000) francs CFA  HTVA  et 
maximum de dix-neuf millions deux cent quatre-vingt-dix mille  (19 290 000) francs CFA HTVA avec un 
délai de livraison de trente (30) jours par ordre de commande. 

Soumissionnaires Montant TTC Rang 
SDM 22 762 200 1er 
LE BERGER CONSORTIUM SARL 25 016 000 3ème 
MEDICARE SA 23 434 800 2ème 
Moyenne des offres conformes (P) 23 737 667 
ENVELOPPE 23 000 000 
60% (E) 13 800 000 
40%P 9 495 067 
Moyenne des offres conforme (M=0.6E+0.4P) 23 295 067 
Offre anormalement basse (0.85M) 19 800 807 
Offre anormalement élevée (1.15M) 26 789 327 

 

 
 

                                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur des marchés publics 

                                     Ouammedo SAWADOGO 
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SOCIETE NATIONALE DE GESTION DU STOCK DE SECURITE ALIMENTAIRE (SO.NA.GE.S.S) 
Demande de prix :  N°2023-001/SONAGESS/DG/DMP du 19/04/2023 pour l’acquisition de  matériels informatiques au profit de la SONAGESS. 
Financement : BUDGET SONAGESS -GESTION 2023. Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics n° 3603 du mardi 25 avril 2023. 

Date de dépouillement : 05 mai 2023. Référence de la lettre de convocation de la CAM : Lettre n° 2023-0476/SONAGESS/DG/DMP du 27 avril 
2023. Nombre de lot : Unique. Nombre de soumissionnaires :Six  (06) 

Montant lu  
en FCFA 

Montant corrigé  
en FCFA  

N° 
 

Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

Lot unique : acquisition de matériels informatiques au profit de la SONAGESS 

1 GCS SARL 22 305 000 - 22 305 000 26 319 900 

Micro-ordinateur portable : Conforme 
Micro-ordinateur de bureau : Conforme 
Imprimante Laser de bureau monochrome (noir/blanc) : 
Conforme 
Imprimante multifonction couleur : conforme 
Scanner de production : Non conforme  
- poids du produit proposé 7.6 kg au lieu de 10 kg 
Serveur : Non conforme 
- Logements d'extension proposé : Maximum 3 logements 

PCIe Gen5 et maximum 2 logements OCP au lieu de 6 
logements PCIe Gen5 et 2 logements OCP 3.0 minimum, 

- Fonctions de protection de mémoire proposé : Mémoire 
EEC avancée HPE rapide tolérante aux pannes Mémoire de 
rechange en ligne Mémoire mise en miroir au lieu de 
mémoire ECC avancée, rechange en ligne, mise en miroir, 
fonctionnalité de canal combiné (lockstep) et mémoire 
rapide tolérante aux pannes (ADDDC) Mémoire 
persistante Intel Optane; 

- Contrôleur de stockage proposé : Inclus - Contrôleur SATA 
intégré (contrôleur RAID logiciel AHCI ou Intel SATA) En 
option - Contrôleur destockage HPE Smart Array Gen11 dans 
une variété de protocoles - y compris NVMe -, nombre de 
ports,utilitaires de baie et facteurs de forme (adaptateur 
Stand-up PCIe et OCP3.0). Veuillez consulter 
lescaractéristiques techniques pour connaître la sélection des 
contrôleurs de stockage au lieu de HPE SR932i-p et/ou HPE 
MR216i-o et/ou HPE MR416i-o et/ou HPE MR216i-p et/ou 
HPE MR416i-p et/ou HPE MR408i-o, 

Non 
classé 

2 SODICA SARL - 21 971 600 18 620 000 27 971 600 

Micro-ordinateur portable : Non conforme 
- Processeur proposé : Intel Core i5-1035G1 Fréquence de 

base 1GHz (prospectus) au lieu de Intel Core i5 de 10è 
génération à 2 GHz au moins Ce minima de 2 GHz ne tient 
pas compte de la technologie Intel Turbo Boost 

Micro-ordinateur de bureau : Conforme 
Imprimante Laser de bureau monochrome (noir/blanc) : 

Conforme 
Imprimante multifonction couleur : Non conforme : 
- Qualité d’impression (optimale) proposé: 600x600 ppp 

(prospectus) au lieu de Jusqu'à 1 200 x 1 200 ppp 
- Gestion du papier standard / en entrée proposé : 250 

feuilles (prospectus au lieu de Jusqu’à 4 600 feuilles (A4) et 2 
600 feuilles (A3) 

- Gestion du papier standard / sortie proposé : 100 feuilles 
(prospectus) au lieu Jusqu'à 600 feuilles 

Scanner de production : Non conforme 
- poids du produit proposé 5.4 kg au lieu de 10 kg 
Serveur : Non conforme 
- Moniteur : Pas de prospectus 

Non 
classé 

3 
GEOMAP 
SERVICES 

    18 350 
000   -  18 350 000 21 653 000 

Micro-ordinateur portable : Non conforme 
- Processeur proposé : Intel Core i5-1035G1 Fréquence de 

base 1GHz (prospectus) au lieu Intel Core i5 de 10è 
génération à 2 GHz au moins. 

- RAM proposé :  08 Go Non extensible au lieu de 08 Go au 
moins de mémoire extensibles à 16 Go au moins sur la carte 
mère 

- Communication sans fil proposé : Wi-Fi 802.11 a/c  
(prospectus) au lieu de Wi-Fi 802.11 a/b/g/n 

Micro-ordinateur de bureau : Conforme 
Imprimante Laser de bureau monochrome (noir/blanc) : 

Conforme 
Imprimante multifonction couleur : Non conforme 
- Référence : non fournie 
- Qualité d’impression (optimale) proposé: 600x600 ppp 

(prospectus) au lieu de Jusqu'à 1 200 x 1 200 ppp 
- Gestion du papier standard / en entrée proposé : 300 

feuilles (prospectus au lieu de Jusqu’à 4 600 feuilles (A4) et 2 
600 feuilles (A3) 

- Gestion du papier standard / sortie proposé : 150 feuilles 
(prospectus) au lieu Jusqu'à 600 feuilles 

Non 
classé 
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Scanner de production : Non conforme 
- poids du produit proposé 5.4 kg au lieu de 10 kg 
Serveur : Non conforme 
- Fonctions de protection de mémoire proposé : Mémoire 

EEC avancée HPE rapide tolérante aux pannes Mémoire de 
rechange en ligne Mémoire mise en miroir au lieu de 
mémoire ECC avancée, rechange en ligne, mise en miroir, 
fonctionnalité de canal combiné (lockstep) et mémoire rapide 
tolérante aux pannes (ADDDC) Mémoire persistante Intel 
Optane. 

- Contrôleur de stockage proposé : Inclus - Contrôleur SATA 
intégré (contrôleur RAID logiciel AHCI ou Intel SATA) En 
option - Contrôleur destockage HPE Smart Array Gen11 dans 
une variété de protocoles - y compris NVMe -, nombre de 
ports,utilitaires de baie et facteurs de forme (adaptateur 
Stand-up PCIe et OCP3.0). Veuillez consulter 
lescaractéristiques techniques pour connaître la sélection des 
contrôleurs de stockage au lieu de HPE SR932i-p et/ou HPE 
MR216i-o et/ou HPE MR416i-o et/ou HPE MR216i-p et/ou 
HPE MR416i-p et/ou HPE MR408i-o 

- Capacité DIMM proposé : non précisé 
- Moniteur proposé : 1 port VGA 
- Accessoires : Non fourni 
-  Système d’exploitation: Non fourni 

4 TECH SERVICE 
    20 430 
600   -  20 430 600 24 108 108 

Micro-ordinateur portable : Non Conforme 
- Processeur proposé : Intel Core i5-1035G1 Fréquence de 

base 1GHz (prospectus) au lieu de Intel Core i5 de 10è 
génération à 2 GHz au moins Ce minima de 2 GHz ne tient 
pas compte de la technologie Intel Turbo Boost 

Micro-ordinateur de bureau : Conforme 
Imprimante Laser de bureau monochrome (noir/blanc) : 

Conforme 
Imprimante multifonction couleur : Non conforme 
- Référence : non fournie 
- Qualité d’impression (optimale) proposé 600x600 ppp 

(prospectus) au lieu de Jusqu'à 1 200 x 1 200 ppp 
- Gestion du papier standard / en entrée proposé : 250 

feuilles (prospectus au lieu de Jusqu’à 4 600 feuilles (A4) et 2 
600 feuilles (A3) 

- Gestion du papier standard / sortie proposé : 150 feuilles 
(prospectus) au lieu Jusqu'à 600 feuilles 

Scanner de production : Non conforme 
- poids du produit proposé 5.4 kg au lieu de 10 kg 
Serveur : Non conforme 
- Moniteur proposé : Pas de prospectus 
- Accessoires : Non fourni 
- Système d’exploitation: Non fourni 

Non 
classé 

5 
OUELAF 
ELECTRONIQUE 

    16 320 
000   -  16 085 000 18 980 300 

Micro-ordinateur portable : Conforme 
Micro-ordinateur de bureau : Non Conforme 
- Affichage : Pas de prospectus 
Imprimante Laser de bureau monochrome (noir/blanc) : 

Conforme 
Imprimante multifonction couleur : Non conforme 
- Référence : non fournie 
- Qualité d’impression (optimale) proposé 600x600 ppp 

(prospectus) au lieu de Jusqu'à 1 200 x 1 200 ppp 
- Gestion du papier standard / en entrée proposé : 150 

feuilles (prospectus au lieu de Jusqu’à 4 600 feuilles (A4) et 2 
600 feuilles (A3) 

- Gestion du papier standard / sortie proposé : 50 feuilles 
(prospectus) au lieu Jusqu'à 600 feuilles 

Scanner de production : Non conforme 
- poids du produit proposé 5.4 kg au lieu de 10 kg 
Serveur : Non conforme 
- Famille de processeurs proposée : Intel® Xeon® évolutif 

séries 8100/8200 Intel® Xeon® évolutif séries 6100/6200 
Intel® Xeon® évolutif séries 5100/5200 Intel® Xeon® évolutif 
séries 4100/4200 Intel® Xeon® évolutif séries 3100/3200 au 
lieu de Processeurs Intel® Xeon® Scalable de 4ème 
génération 

- Mémoire proposée : 3 To avec 128 Go de mémoire DDR4 
au lieu de 512 Go avec 256 Go de mémoire DDR5. 

- Type de mémoire proposé : DDR4 SmartMemory au lieu de 
DDR5 SmartMemory 

- Contrôleur de stockage : 1 HPE Smart Array S100i et/ou 1 
HPE Smart Array -P408ia et/ou 1 HPE Smart Array P816i-a 
et/ou 1 HPE Smart Array E208i-a, en fonction du modèle au 
lieu de HPE SR932i-p et/ou HPE MR216i-o et/ou HPE 

Non 
classé 
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MR416i-o et/ou HPE MR216i-p et/ou HPE MR416i-p et/ou 
HPE MR408i-o 

- Capacité DIMM proposé : 16 Go au lieu de  32 Go à 256 Go 
de même type et capacité 

- Moniteur proposé : Pas de prospectus 
- Accessoires : Non fourni 
-  Système d’exploitation: Non fourni  

6 
GOODWILL 
PERFORMANCE 
ET SOLUTION 

 -      18 967 
750  16 074 364 18 967 750 

Micro-ordinateur portable : Conforme 
Micro-ordinateur de bureau : Conforme 
Imprimante Laser de bureau monochrome (noir/blanc) : 

Conforme 
Imprimante multifonction couleur : Non conforme 
- Référence : non fournie 
- Qualité d’impression (optimale) proposé 600x600 ppp 

(prospectus) au lieu de Jusqu'à 1 200 x 1 200 ppp 
- Gestion du papier standard / en entrée proposé : 250 

feuilles (prospectus au lieu de Jusqu’à 4 600 feuilles (A4) et 2 
600 feuilles (A3) 

- Gestion du papier standard / sortie proposé : 150 feuilles 
(prospectus) au lieu Jusqu'à 600 feuilles 

Scanner de production : Non conforme 
- poids du produit proposé 6.1 kg au lieu de 10 kg 
Serveur : Non conforme 
- Famille de processeurs proposée : Intel® Xeon® évolutif 

séries 8100/8200 Intel® Xeon® évolutif séries 6100/6200 
Intel® Xeon® évolutif séries 5100/5200 Intel® Xeon® évolutif 
séries 4100/4200 Intel® Xeon® évolutif séries 3100/3200 au 
lieu de Processeurs Intel® Xeon® Scalable de 4ème 
génération 

- Mémoire proposée : 512 Go avec 128 Go de mémoire 
DDR4 au lieu de 512 Go avec 256 Go de mémoire DDR5. 

- Type de mémoire proposé : DDR4 SmartMemory au lieu de 
DDR5 SmartMemory 

- Contrôleur de stockage : 1 HPE Smart Array S100i et/ou 1 
HPE Smart Array -P408ia et/ou 1 HPE Smart Array P816i-a 
et/ou 1 HPE Smart Array E208i-a, en fonction du modèle au 
lieu de HPE SR932i-p et/ou HPE MR216i-o et/ou HPE 
MR416i-o et/ou HPE MR216i-p et/ou HPE MR416i-p et/ou 
HPE MR408i-o 

- Capacité DIMM proposé : 16 Go au lieu de  32 Go à 256 Go 
de même type et capacité 

-  Moniteur proposé : Pas de prospectus 

Non 
classé 

Marché Infructueux pour offres techniquement non conforme 
                                                     

Demande de prix :  N°2023-003/SONAGESS/DG/DMP du 24/04/2023 pour l’achat de produits phytosanitaires au profit de la SONAGESS. 
Financement : BUDGET SONAGESS -GESTION 2023. Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics n° 3605 du jeudi 27 avril 2023. 

Référence de la lettre de convocation de la CAM : Lettre n° 2023-0489/SONAGESS/DG/DMP du 27 avril 2023.  
Date de dépouillement : 09 mai 2023. Nombre de lot : Unique. Nombre de soumissionnaires :un (01) 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN FCFA  
N° 

 
Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

Lot unique : achat de produits phytosanitaires au profit de la SONAGESS 
2 PROPHYMA SA 57 411 000  57 411 000  Conforme 1er  
PROPHYMA SA pour un montant HTVA de cinquante-sept millions quatre cent onze mille (57 411 000) francs avec un délai d’exécution 
de trente (30) jours 

Seuil Offre anormalement Basse = (0,85*M) : 49 089 540 F CFA HTVA et  
seuil Offre anormalement élevée = (1,15*M) : 66 415 260 F CFA HTVA. 

Montant prévisionnel du lot : 57 980 000 F CFA 
 

Demande de prix :  N°2023-002/SONAGESS/DG/DMP du 24/04/2023 pour l’acquisition de produits phytosanitaires au profit de la 
SONAGESS. Financement : BUDGET SSAI -EXERCICE 2023.  

Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics n° 3605 du jeudi 27 avril 2023 
Référence de la lettre de convocation de la CAM : Lettre n° 2023-0488/SONAGESS/DG/DMP du 27 avril 2023 

Date de dépouillement : 08 mai 2023. Nombre de lot : Unique. Nombre de soumissionnaires :deux  (02) 
Montant lu en FCFA Montant corrige en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

Lot unique : acquisition de produits phytosanitaires au profit de la SONAGESS 

1 WEST A PHARMA 73 000 000 86 140 000 73 000 000 86 140 000 
Le PHOSTOXIN RT n'est pas homologué par le 
comité sahélien des pesticides :  non conforme 
 L'autorisation d'homologation du DECIS 25 EC n'a 
pas été fournie : non conforme 

Non 
classé 

2 PROPHYMA SA 89 375 000 89 375 000 89 375 000 89 375 000 Conforme 1er  
PROPHYMA SA pour un montant HTVA de quatre-vingt-neuf millions trois cent soixante-quinze mille (89 375 000) francs avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours 

Seuil Offre anormalement Basse = (0,85*M) : 76 287 500 F CFA HTVA et  
seuil Offre anormalement élevée = (1,15*M) : 103 212 500 F CFA HTVA. 

Montant prévisionnel du lot : 90 000 000 F CFA 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES  RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Demande de prix N°2023-022f/ MARAH/SG/DMP du 04/05/2023 pour l’acquisition de mobilier de bureau et de logement au profit du Projet 

Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP). Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023 
Publication de l’Avis : Quotidien des marchés publics N°3617 du lundi 15 Mai 2023. Date de dépouillement : 24 mai 2023 à 09h00 

Nombre de lots : deux (02) . Nombre de soumissionnaires : vingt et un (21)plis 
Références de la lettre d’invitation de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre N° 2023-055/MARAH/SG/DMP du 17/05/2023 

Lot 1: : Acquisition de mobilier de bureau au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP) 
MONTANT LU  

EN FCFA 
MONTANT CORRIGE 

EN FCFA N° Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

1 EAO - 14 197 760 12 032 000 14 197 760 
Non conforme :  FAUTEUIL AGENT item 4.9, dimension de la 

hauteur de l’assise non précisée (40 à 52 cm). 

 
2 

ASL/SN SARL 
12 335 000 

 
- 14 197 760 14 555 300 Non conforme :  FAUTEUIL AGENT item 4.9, dimension de la 

hauteur de l’assise non précisée (40 à 52 cm). 

 
3 

KM D - 14 071 500 11 925 000 14 071 500 Non conforme :  FAUTEUIL AGENT item 4.9, dimension de la 
hauteur de l’assise non précisée (40 à 52 cm). 

4 BELIMEX 12 570 000- 14 832 600 12 570 000 14 832 600 Conforme 

5 EBSER 11 825 000 - 11 825 000 13 953 500 

Non conforme  
FAUTEUIL AGENT  
 item 4.9, dimension de la hauteur de l’assise non précisée (40 à 
52 cm). 
CHAISE VISITEUR DIRECTEUR 
item 5.4 : absence de précision de l’angle d’inclinaison (94° à 115 ° 
maximum)  
CHAISE VISITEUR AGENT  
item 6.4 : absence de précision de l’angle d’inclinaison (94° à 115 ° 
maximum) 

6 BURKINA TRADE 12 200 000 14 396 000 12 200 000 14 396 000 

Non conforme  
FAUTEUIL AGENT  
 item 4.9, dimension de la hauteur de l’assise non précisée (40 à 
52 cm). 
CHAISE VISITEUR DIRECTEUR 
item 5.4 : absence de précision de l’angle d’inclinaison (94° à 115 ° 
maximum)  
CHAISE VISITEUR AGENT  
item 6.4 : absence de précision de l’angle d’inclinaison (94° à 115 ° 
maximum) 

7 ESOKE - 14 838 500 12 575 000 14 838 500 Conforme 

8 EKAMAF 12 545 000 - 12 545 000 14 803 100 Conforme 

9 KED - 14 366 500 12 175 000 14 366 500 Conforme 

10 IM SARL - 13 629 000 11 550 000 13 629 000 

Non conforme : 
FAUTEUIL AGENT  

 item 4.9, dimension de la hauteur de l’assise non précisée (40 à 
52 cm). 

11 DAIMO - 13 924 000 11 800 000 13 924 000 
Non Conforme 

Offre anormalement basse (seuil 14 128 000 ). 

12 SEWA SERVICE - 14 602 500 12 375 000 14 602 500 

Non conforme  
FAUTEUIL AGENT   

item 4.9, dimension de la hauteur de l’assise non précisée (40 à 52 
cm). 

13 AZ NEW 
CHALLENGE 

- 14 738 200 12 490 000 14 738 200 

Non conforme  
FAUTEUIL AGENT   

item 4.9, dimension de la hauteur de l’assise non précisée (40 à 52 
cm). 

14 INOVA 11 899 000 14 040 820 11 899 000 14 040 820 

Non conforme  
FAUTEUIL AGENT   

item 4.9, dimension de la hauteur de l’assise non précisée (40 à 52 
cm). 

15 ENTREPRISE 
EBAF 15 576 000  15 576 000 18 379 680 Non conforme pour absence de garantie de soumission 

16 UT 12 015 500 - 12 015 500 14 178 290 

Non conforme : 
FAUTEUIL AGENT  

 item 4.9, dimension de la hauteur de l’assise non précisée (40 à 
52 cm). 

ATTRIBUTAIRE : KED pour un montant HTVA de douze millions cent soixante-quinze mille (12 175 000) FCFA soit quatorze millions 
trois cent soixante-six mille cinq cents (14 366 500) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 
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LOT 2 : Acquisition de mobilier de logement au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP) 

MONTANT LU EN FCFA MONTANT CORRIGE EN 
FCFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

1 
ASL/SN SARL 
 

4 220 000 - 4 230 000 4 991 400 Non Conforme  
Offre anormalement basse (seuil 5 482 681). 

2 MD SARL 5 595 000 - 5 595 000 6 602 100 Conforme 
3 PWBC SARL - 6 348 400 4 680 000 5 522 400 Conforme 
4 DAREN SERVICES 5 927 500 - 5 227 500 6 168 450 Conforme 

5 LEADER ET 
SERVICE 

5 660 000  4 900 000 5 660 000 Conforme 

6 BUR PRO 4 567 500  4 567 500 5 389 650 Non Conforme  
Offre anormalement basse (seuil 5 482 681). 

7 BURKINA TRADE 4 500 000 5 310 000 4 500 000 5 310 000 Non Conforme  
Offre anormalement basse (seuil 5 482 681). 

8 ESOKE - 5 451 600 4 620 000 5 451 600 Non Conforme  
Offre anormalement basse (seuil 5 482 681). 

9 KED - 5 534 200 4 690 000 5 534 200 Conforme 

10 ENTREPRISE EBAF 5 900 000 - 5 900 000 6 962 000 Non conforme pour absence de garantie de 
soumission 

ATTRIBUTAIRE : PWBC SARL pour un montant HTVA de quatre millions six cents quatre-vingt mille (4 680 000) FCFA soit cinq 
millions cinq cent vingt-deux mille quatre cents (5 522 400) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

  

!"##$%&'!(')*'+($,'-)-.'#/,01%#%'2%%3' '
 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE  L’ASSAINISSEMENT 
Demande de prix : n°2023-031F/MEEA/SG/DMP du 10/05/2023 pour l’acquisition d’équipements pour la création de stations hydrométriques et la 

mise à niveau des stations hydrométriques sur le fleuve Niger et ses affluents côté Burkina Faso ;  
Financement : Banque Africaine de Développement (BAD) ; Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics °3618 du mardi 16 mai 2023 ; 

Date de dépouillement : 25 mai 2023 ; Nombre de soumissionnaires  : Deux (02) ; Nombre de lots : Un (01). 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA  Soumissionnaires HTHD TTC HTHD TTC Observations 

BIG SARL 68 200 000 - - - Non conforme : 
Garantie de soumission non fournie. 

GITECH SARL 35 000 000 57 755 000 35 000 000 57 755 000 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
GITECH SARL pour un montant total de trente-cinq millions (35 000 000) F CFA HTHD soit un montant total de 
cinquante-cinq millions sept cent cinquante-cinq mille (55 755 000) F CFA TTC avec un délai de livraison de deux 
(02) mois. 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 18 & 19

* Marchés de Travaux P. 20

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 21 à 26

DG-C.M.E.F.

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Acquisition de billets d'avion pour les missions extérieures

Avis de demande de prix à commande 

N°2023/13/MSHP/SG/CHU-T 

date : 17/05/2023

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023              

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier Universitaire de TEN-
GANDOGO (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T)
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’ac-
quisition de billets d'avion pour les missions extérieures tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures sont en lot unique
Lot unique : Acquisition de billets d'avion pour les missions extérieures.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le
délai de livraison ne devrait pas excéder sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du  Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier
Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél :
25 49 09 00 Poste 1138, 

Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique : Voir le DPDPX pour les informations détaillées

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur

des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de TENGANDO-
GO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille
(20.000) F CFA à la caisse du CHU-T. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de 
Lot unique : deux cent trente mille (230 000) F CFA
devront parvenir ou être remises au bureau de la Direction des Marchés
Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T).
11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél : 25 49 09 00 Poste 1138, avant le 16/06/2023

à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion
située au R+1 du bâtiment de l'administration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de :
Lot unique : onze millions six cent mille (11 600 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur
des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’of-
fre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

Fournitures et Services courants

Marchés Publics
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de films de radiologie et d'échographie

Avis de demande de prix à commande 

N°2023/14/MSHP/SG/CHU-T 

date : 30/05/2023

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet fourniture de films de radiologie et d'échographie tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent en un (01) lot
-Lot unique : fourniture de films de radiologie et d'échographie.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours
par ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T). 11BP
104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, 

Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49
09 00 Poste 1138, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20.000) F CFA pour le lot à la caisse du CHU-
T. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de 
-Lot unique : quatre cent mille (400 000) francs CFA TTC
devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO
(CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél : 25 49 09 00 Poste 1138, avant le 16/06/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'admin-
istration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de deux :
-Lot unique : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission

µ d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

Fournitures et Services courants
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Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023__023T___/MARAH/SG/DMP

Financement : FIDA

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) a obtenu au titre de son budget des fonds FIDA,
afin de financer le PAVAL et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sollicite des offres fermées de la part de candi-
dats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les
travaux de construction d’un comptoir d’achat, d’infrastructures de
stockage de riz 250T, et d’aires de séchage au profit du Projet
d’Aménagement et Valorisation de la plaine de Léraba (PAVAL).

Les travaux sont en deux lots qui se déclinent comme suit : 
 Lot 01 : Travaux de construction d’un comptoir d’achat au prof-
it du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba
(PAVAL).

 Lot 2 : Travaux de construction d’infrastructures de stockage de
riz de 250 T et d’aires de séchage au profit du Projet d’Aménagement
et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL).

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de Direction des

Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques dont le Directeur est Philibert ZONGO,
adresse électronique dmpmaah@gmail.c om et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques, sise à Ouaga 2000 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à 09/Poste
4019 Rue : Avenue Sembène Ousmane Étage/ numéro de bureau : Rez
de Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques. Ville : Ouagadougou Boîte
postale : 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Pays :   Burkina Faso Numéro
de téléphone : (226) 25 49 99 00 à 09/Poste 4019 Adresse électronique
: dmpmaah@gmail.com
Heure d’ouverture et de fermeture : 7h30 à 12h30 et 13 h30 à 16 h.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité financière,
• Disponibilité de ligne de crédit :
- Lot 1 : vingt-neuf millions (29 000 000) FCFA ;
- Lot 2 : cent cinquante-huit millions (158 000 000) F CFA
• Chiffre d’affaires moyen annuel au cours des trois (03)
dernières années, certifié par le service des impôts :     
 Lot 1 : cent quarante-sept millions (147 000 000) F CFA
 Lot 2 : sept cent quatre-vingt-douze millions (792 000 000) F
CFA

Les montants prévisionnels :
 Lot 1 : quatre-vingt-dix-huit millions (98 000 000) F CFA HT HD.
 Lot 2 : cinq cent vingt-huit millions (528 000 000) FCFA HT HD.

Capacité technique et expérience,
• Nombre de projets similaires au cours des trois (03) dernières
années : deux (02) marchés avec une valeur minimum du marché de : 
 Lot 1 : quarante-huit millions (48 000 000) F CFA ;
 Lot 2 : deux cent soixante-quatre millions (264 000 000) FCFA

NB : Joindre obligatoirement les pages de garde et de signature du con-
trat ainsi que le PV de réception définitive ou provisoire sans réserve.
La vérification des Originaux du contrat et PV de réception sera exigée
• la participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés dans : 
-Lot 1 : Agrément technique B2 
-Lot 2 : Agrément technique B4 au moins pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable :
- Lot 1 : soixante-quinze mille (75 000) F CFA ;
- Lot 2 : deux cent cinquante mille (250 000) F CFA à l’adresse mention-
née ci-après : Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie,
des Finances et de la Prospective. Le Dossier d’Appel d’offres sera
retiré à la Direction des Marchés Publics du MARAH.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après DMP/
MARAH à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone : 25-
49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard avant le

05/07/2023 à 9 heures T.U en un (1) original et trois (03) copies. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires ou leurs
représentants qui souhaitent y assister.

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant de : 
 Lot 1 : deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA
 Lot 2 : quinze millions cinq cent mille (15 500 000) F CFA

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/07/2023 à 9h00 à l’adresse suivante : Salle de dépouillement de la
DMP/MARAH, sise à Ouaga 2000, avenue Sembène Ousmane, rez de
chaussée de l’immeuble du MARAH, 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à 09.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de construction d’un comptoir d’achat, d’infrastructures de stockage de riz 250T,
et d’aires de séchage au profit du Projet d’Aménagement 

et Valorisation de la plaine de Léraba (PAVAL)
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-010/MEFP/SG/INSD/PHASAO

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de passation des marchés au titre de l’année 2023, le Projet d’harmonisation et d’amélio-
ration des statistiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO) souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données et
une liste de fournisseurs de biens et services suivant leurs domaines d’activités, à l’effet d’en disposer dans le cadre des procédures de
passation des marchés qui ne requièrent pas la publication d’un avis d’appel à candidature, notamment les procédures de demande de
cotations, de consultation de consultants, d’entente directe et d’appel d’offres restreint. 

2. Les domaines d’activités concernés sont les suivants : 

Prestations intellectuelles

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DE LA DEMOGRAPHIE

Manifestation d’intérêt relatif à la constitution d’une base de données et une liste des
fournisseurs de biens et services du Projet d’harmonisation et d’amélioration des statis-

tiques en Afrique de l’Ouest (PHASAO)
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3.! La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes 
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 
ou de suspension à la commande publique et en règle vis-à-vis de l’Administration.  

4.! Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt 
pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du PHASAO, en 
fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations recherchées. Les 
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 
-! être légalement constitué ; 
-! être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation 

d’intérêts ; 
-! disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le 

domaine d’activité concerné. 
5.!  Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier 

comprenant : 
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3. La participation à cette manifestation d’intérêt est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension à la commande publique et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour leur inscription dans la base de données et sur la liste des four-
nisseurs du PHASAO, en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour les prestations recherchées. Les candidats seront
évalués sur la base des critères ci-après :

- être légalement constitué ;
- être d’un domaine d’activité indiqué par l’avis de manifestation d’intérêts ;
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé pour le domaine d’activité concerné.

5. Il est demandé aux candidats de soumettre un dossier comprenant :
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données et sur la liste des fournisseurs du PHASAO au titre de l’année 2023, 

adressée au Coordonnateur du PHASAO;
- une fiche de présentation du candidat faisant ressortir pour les entreprises notamment la raison sociale de l’entreprise, le numéro d’i-

dentifiant fiscal unique (IFU), l’adresse (numéro de téléphone, email, domiciliation) et les différents domaines d’activités du can
didat;

- une copie des agréments, actes de droits d’exclusivité de distribution détenus pour les domaines d’activités concernés ;
- une copie de l’original du registre de commerce et de crédit mobilier ( NB : il ne s’agit pas de l’extrait de registre de commerce)
- une copie de l’attestation de situation cotisante ;
- les preuves de références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues pour chaque domaine d’activité (joindre les copies

des pages de garde et de signature des marchés, les procès-verbaux de réception, attestations de bonne exécution ou les rapports
de validation) pour les entreprises qui en disposent. 

6. Les candidats doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Manifestation d’intérêt pour l’inscription dans la base
de données et sur la liste des fournisseurs du PHASAO », au bureau du Spécialiste en passation des marchés du PHASAO sis au rez de
chaussée du siège de l’INSD à Ouaga 2000, avenue Pascal ZAGRE. 01 BP 374 Ouagadougou 01. Téléphone : 70 75 78 20, au plus tard
le 16/06/2023, à 09 heures 00 minute TU.

Pour le Coordonnateur du PHASAO et par délégation 

La Personne responsable des marchés de l’INSD

S. Alain BOUENDE

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N° 2023 - 1 /MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des Marchés (PPM) 2023, l’Ecole Nationale de Santé Publique « Dr. COMLAN
ALFRED A. QUENUM » lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires
pour l’année 2023

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que l’ENSP pourra contacter dans le cadre de demande de cotation pour la réalisation des travaux, la fourni-
ture des biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans au moins l’un des domaines ci-après :  

4. La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

5. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2023 de l’ENSP ». L’ENSP rappelle aux prestataires
et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité.

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE

Manifestation d’intérêt
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6. Les dossiers des candidats  devront comporter les informations et pièces ci-après :

 Une lettre de demande de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général de l’ENSP  précisant le domaine pour lequel le
candidat souscrit ;
 Le domaine principal  des activités;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

7. Les manifestations d’intérêt établies en langue française et comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être déposées
au secrétariat de la Direction des marchés publics situé au rez de chaussée du bâtiment R+1 de l’ENSP au plus tard le 16/06/2023 à 09

heures 00 minute TU. Toute information supplémentaire peut être obtenue les jours ouvrables aux heures de service au même endroit

8. L’ENSP  se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des Marchés Publics 

Abdramane DERME

Prestations intellectuelles
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MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI

BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES A CONSULTER POUR LES
DEMANDES DE COTATIONS A l’AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI.

Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-001MSJE/ANPE/SG/PRM du 29/05/2023 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2023, l’Agence Nationale Pour l’Emploi lance un avis à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs/consul-
tants que l’ANPE pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation de travaux, de fourniture de biens et services et pour
la réalisation de services et de prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans au
moins l’un des domaines ci-après :
- fourniture de consommables informatiques ;
- fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
- fourniture d’imprimés administratifs ;
- fourniture de bureau ;
- fourniture de matériels de bureau ;
- fourniture de mobiliers de bureau ;
- fourniture de pause-café et pause déjeuner ;
- fourniture de cartes prépayées téléphoniques ;
- fourniture d’assurance ;
- fourniture de petits matériels et outillages ;
- fourniture de logiciel ;
- fourniture de matériels informatiques et péri informatiques ;
- fourniture de matériels et supports de communication (agenda, calendrier, dépliants…)
- entretien et réparation de biens mobiliers et immobiliers ;
- entretien et réparation de matériels roulants ;
- entretien et maintenance de circuit électrique ;
- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- entretien et réparation de climatiseurs ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- entretien et nettoyage de bâtiments ;
- entretien de bâtiment intérieur et extérieur (électricité ; plomberie, peinture, étanchéité, pavage, aménagement…) ;
- entretien et maintenance de matériels informatiques ;
- entretien, maintenance et extension de site web ;
- entretien et maintenance de photocopieuses ;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couvertures médiatiques (vidéo, capsules reportage ….) ;
- travaux de construction et de réhabilitation de bâtiment ;
- conception  de panneaux d’affichage ;
- renforcement de capacités ;
- location de véhicules ;
- location de salles de réunion/ décoration de salles.

4. Les candidats intéressés  sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires pour les demande de cotation du ANPE, Exercice 2023 ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le cv pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au sise à la
Cité An III, secteur N° 3-01 BP 521 Ouagadougou 01 -Burkina Faso -Tel. 70 92 32 03 (+226) 25 30 77 40 /50-FAX 25 30 00 97 www, aux heures suiv-
antes : 07h30mn à 12h30 et de 13h00mn à 16h00mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 16/06/2023 à 09h00mn.

9. Le ANPE  se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

Moussa OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2023-01/MID/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2023, le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID)
lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (MID) pourra contacter dans le cadre de consul-
tations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
- fourniture de consommables informatiques ;
- fourniture de produits d'entretien et de nettoyage
- fourniture d'imprimés administratifs ;
- fournitures de bureau ;
- fourniture de petit matériel et outillage ;
- fourniture de matériel de bureau ;
- fourniture de matériels informatiques ;
- fourniture de mobilier de bureau ;
- entretien, maintenance et réfection de bâtiments ;
- réparation de mobiliers ;
- entretien et réparation des véhicules ;
- entretien et maintenance du matériel informatique ;
- maintenance des logiciels métiers ;
- entretien et réparation des climatiseurs ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- gardiennage des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- fourniture de pause-café et pause-déjeuner ;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture médiatique d'activités ;
- implémentation de processus de la démarche qualité ;
- description des fiches de poste de travail ;
- formation  

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2023 du MID ». Elles devront comporter les informations et pièces
ci-après concernant le soumissionnaire :
• le domaine principal de soumission ; 
• une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
• une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
• l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
• un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des Marchés Publics à l’adresse ci-
après : Direction des marchés publics du MID
A l’attention de : Monsieur le Directeur des marchés publics
Adresse : Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sise au Building Lamizana
Étage/Numéro de bureau : 3ème étage
Rue : Avenue du 11 décembre
Ville : Ouagadougou
Boîte postale : 03 BP 7011 Ouagadougou 03
Pays : Burkina Faso 
Numéro de téléphone : (00226) 51 29 15 49 de 8h30 mn à 15h30 mn tous les jours ouvrables.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 12 juin 2023 à 15 heures 00 (TU). 

6. Le MID se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Manifestation d’intérêt
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 34

* Marchés de Travaux P. 35 à 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 41

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 

N° : 2023-05/UDDG/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université de Dédougou exercice 2023  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, de l’Université de Dédougou.

1. L’Université de Dédougou dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet : Acquisition de fournitures de
bureau tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit : Acquisition
de fournitures de bureau au profit de l’Université de Dédougou 
Le montant prévisionnel est de huit millions trois cent quatre-vingt-
quinze mille trois cent cinquante-six (8 595 356) francs CFA en TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt-un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés sis au bâtiment administratif B, bureau N°1 de l’Université de
Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la
boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi
à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, et intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la person-
ne responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de l’Université
de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la
boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au bureau de la Personne responsable des marchés au bâtiment B,
bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour
et le conseil régional de la boucle du Mouhoun, avant le 16/06/2023, à

9 heures 00.

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

SOMBIE Mohamed

Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Université de Dédougou 

UNIVERSITE DE DEDOUGOU

Fournitures et Services courants
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UNIVERSITE DE DEDOUGOU

Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Université de Dédougou 

Avis de demande de prix 

N° : 2023-04/UDDG/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université de Dédougou exercice 2023  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’Université de Dédougou.

1. L’Université de Dédougou dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet : Acquisition de consommables informatiques tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit : Acquisition de consommables informatiques au profit de l’Université
de Dédougou 
Le montant prévisionnel est de quatorze millions huit cent-vingt-un mille neuf cent quatre-vingt (14 821 980) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis au bâtiment administratif B, bureau N°1 de l’Université
de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00 du
Lundi à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la per-
sonne responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil région-
al de la boucle du Mouhoun tous les jours ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quarante mille (440 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au bureau de la Personne responsable des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel
bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun, avant le 16/06/2023, à 9 heures 00. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

SOMBIE Mohamed

Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N° :2023-001/CO/ARRDT N°5/M/CAB/PRM

Financement :  Budget Commune de Ouagadougou/Arrondissement n°5 Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Mairie de l’arrondisse-
ment n°05.

1. La mairie de l’arrondissement n°05 dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément Catégorie A1 pour
le lot 1) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :

Les prévisions budgétaires sont les suivantes : lot 1 : acquisition de matériels et outillage médicale «  quinze millions (15 000 000)
de francs CFA » ; lot 2 : acquisition de matériels et outillage scolaire  « cinq millions (5 000 000) de francs CFA » ; lot 3 : « acquisition
d’autres matériels et outillages » deux millions (2 000 000) de francs CFA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt un (21) jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, Rue : Avenue Tansoba Kiéma 30.95 Étage/ numéro de
bureau :1er étage Ville : Ouagadougou Boîte postale : 01 BP : 85 Ouaga 01 Pays :  Burkina Faso Numéro de téléphone : 25 48 89 51

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à Ouagadougou/
Arrondissement n°05, Avenue Tansoba Kiéma 30.95, téléphone : 25 48 89 51 au niveau du service de la recette municipale dudit
Arrondissement et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) francs pour le lot 1 et le lot 2 et dix mille
(10.000) francs FCA pour le lot 3 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : pour le lot 1 : trois cent mille (300.000) francs CFA; pour le lot 2 cent mille
(100.000) francs CFA; et de quarante mille (40.000) francs pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à la mairie de l’arrondissement
n°5 auprès de la Personne Responsable des Marchés, Rue : Avenue Tansoba Kiéma 30.95 Étage/ numéro de bureau :A6 Ville :
Ouagadougou Boîte postale : 01 BP : 85 Ouaga 01 Pays :  Burkina Faso Numéro de téléphone : 25 48 89 51, le 16/06/2023 Au plus tard,
à 9heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

BAMA Edouard 

Contrôleur des Services Financiers des Collectivités territoriales

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Acquisition d’équipements au profit de la mairie de l’arrondissement n°05
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de matériel, mobilier et outillage au profit de la commune de Dapélogo

Avis de demande de prix 

N°2023-02/RPCL/POTG/CDPL/M/SG/PRM

Financement : budget communal gestion 2023

Montant prévisionnel :

Lot 1 : sept millions (7 000 000) francs CFA TTC ;

Lot 2 : un million deux cent mille (1 200 000) francs CFA TTC ;

Lot 3 : quatre millions (4 000 000) francs CFA TTC ;

Lot 4 : sept millions (7 000 000) francs CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Dapélogo.

1. La Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Dapélogo dont l’identification complète est précisée aux Données
Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel, mobilier et outillage
au profit de la commune de Dapélogo tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots :
Lot 1 : Acquisition de matériel et mobilier de bureau au profit de la commune de Dapélogo;
Lot 2 : Acquisition de matériel et mobilier de logement au profit de la commune de Dapélogo;
Lot 3 : Acquisition de matériel et outillage médical au profit de la commune de Dapélogo;
Lot 4 : Acquisition de matériel et outillage scolaire au profit de la commune de Dapélogo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour le lot 1 et vingt et un (21) jours pour les lots 2, 3 & 4.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sis à la Mairie de Dapélogo tous les jours ouvrables de
7h30 à 12h30 et 13h00 à 16h00 du lundi au jeudi et de 7h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30 ou appeler au 76 05 08 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne
Responsable des Marchés sis à la Mairie de Dapélogo et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) pour
chacun des lots 1 & 4 et dix mille (10 000) pour chacun des lots 2 & 3 en francs CFA à la Perception de Dapélogo. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : lot 1 & 4: deux cent mille (200 000) francs CFA, lot 2 : trente mille (30 000)
francs CFA et lot 3 : cent mille (100 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Personne Responsable des
Marchés, au plus tard le 16/06/2023 à 09 heures L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Salif GUIRA

Administrateur Civil

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix

N° :2023-002/CMEG/PRM du 17 mai 2023

Financement : Budget communal / Ressources transférées MENAPLN Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Méguet

1 . La commune de Méguet dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur sites d’huile végétale pour les écoles de la CEB de la commune
de Méguet tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale pour les écoles de la CEB de la commune de
Méguet.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3 . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de Méguet. Tél : 70-40-69-06

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
PRM et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à la Perception de Méguet.  En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA devra parvenir ou être remises à la mairie
de Méguet au bureau de la PRM, avant le 16/06/2023 à neuf (09) heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Montant prévisionnel : dix millions (10 000 000) francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Sibiri Claude MANDE

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition et livraison sur sites d'huile végétale pour les écoles 
de la CEB de la commune de Méguet
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Avis de demande de prix

N° : 2023-001/RPCL /PGNZ/CMEG/M/PRM

Financement : Transfert (MENAPLN) gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune Méguet.

1. La commune de Méguet dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet : acquisition de consommables et de fournitures scolaires au profit de la CEB de la Commune de
Méguet tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent comme suit : 
Acquisition de consommables scolaires au profit de la CEB de la commune de Méguet (lot1)
Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de la commune de Méguet (lot2)
Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots.
Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la Mairie de Méguet. Tel : 70 40 69 06

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Méguet, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : 
- dix mille (10 000) francs CFA pour le lot1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot2 Auprès du receveur municipal à la perception de
Méguet.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies obligatoires, conformément aux données particulières de la demande
de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant : Soixante-dix mille (70 000) francs CFA pour le lot1 et deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot2.
Devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Mairie de Méguet, avant le 16/06/2023, à 09 heures 00 mn l’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Montant prévisionnel : deux millions trois cent dix-huit mille seize (2 318 016) francs CFA TTC

Montant prévisionnel : neuf millions quatre cent deux mille trois cent dix-huit (9 402 318) francs CFA TTC

Le président de la commission

d’attribution des marchés.

Sibiri Claude MANDE

Secrétaire Administratif

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de consommables et de fournitures scolaires
au profit de la CEB de la Commune de Méguet

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix

No 2023-013 /UFDG/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université de Fada N’Gourma, Exercice 2023

1. Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, exercice 2023 de l’université de Fada
N’Gourma. 

2. L’université de Fada N’Gourma dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer la fourniture de pause-café et déjeuner
et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
Paiements au titre du Marché.

3. L’université de Fada N’Gourma sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et
Répondant aux qualifications requises pour l’acquisition pour la fourniture de pause-café et déjeuner.

-  Lot1 : fourniture de pause-café à Tenkodogo au profit de l’Université de Fada N’Gourma dont l’enveloppe est de sept millions (7 000
000) FCFA

- Lot2 : restauration des étudiants de l’Université de Fada N’Gourma lors des sorties d’étude hors de Fada au profit de l’Université de Fada
N’Gourma dont l’enveloppe est de quatorze millions trois cent soixante-quinze mille (14 375 000) FCFA.

Le délai de livraison est d’un (01) jour maximum.

4. La passation du Marché sera conduite par demande de prix ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de
Fada N’Gourma et prendre connaissance des documents de demande de prix à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence de l’Université de Fada, route de Bogandé,
BP 54 Fada N’Gourma, Burkina Faso tel : (226) 70 01 14 82/ 76 39 05 69 de 07h30mn à16h00mn.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA à l’adresse mentionnée ci-dessus.  La méthode de paiement
sera en espèce au comptant. Le Dossier de demande de prix sera adressé par remise main à main.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université de
Fada N’Gourma, sise à la Présidence de l’Université de Fada, route de Bogandé, BP 54 Fada N’Gourma, Burkina Faso au plus tard le
16/06/2023 à 09 heures 00 minute. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :  
- lot1 : deux cent mille (200 000) FCFA  
- lot2: quatre cent trente mille (430 000) FCFA conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
16/06/2023 à 09 heures 00 minute à l’adresse suivante : Salle des commissions de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence
de l’Université de Fada N’Gourma, route de Bogandé, BP 54 Fada N’Gourma, Burkina Faso.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Sié Harouna KONATE

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA

Fourniture de pause-café et déjeuner au profit de l’Université de Fada N’Gourma
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Avis de demande de prix 

N°2023-012/UFDG/P/SG/PRM

Financement : Budget de l’Université de Fada Gourma, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de l’Université de Fada
N’Gourma.

1. L’Université de Fada N’Gourma (U-FDG) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la location de bâtiments pour les sorties d’études de l’Université de Fada
N’Gourma tels que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en lot unique:
- Lot unique : Location de bâtiments pour les sorties d’études des étudiants (UFDG)

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : douze (12) mois

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’U-FDG, BP : 54, Tél
: 70 01 14 82/76 39 05 69

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse
et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) F CFA à l’agence comptable de l’U-FDG. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent mille (400 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’U-FDG, BP: 54, Tél : 70 01 14 82/76 39 05 69,
avant le 16/06/2023, à 9 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sié Harouna KONATE

Administrateur des Services Financiers

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE DE FADA N’GOURMA

Location de bâtiments pour les sorties d’études des étudiants de l’Université de Fada
N’Gourma (UFDG)
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REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation de forages positifs dans la Commune de Ouagadougou

Avis de demande de prix 

N°2023-14/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2023

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de
Ouagadougou

1. La commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de
la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie FN 1 ou FN 2 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en lot unique avec un budget prévisionnel de dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement
n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25
39 38 23

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à
50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23; et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) F CFA auprès du Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 
secteur 2 Rue de l’Hôtel de ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à la
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé
OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23, avant le 16/06/2023 à 9 heure.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Travaux
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Travaux de construction d’infrastructures au profit de la commune de NAGREONGO

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE 

N°2023- 01 /RPCL/ POTG/CNRG/M/SG/PRM du 15/05/2023, 

suivant autorisation N°2023- 72 /RPCL/ POTG/CNRG/M/CAB du 19 avril 2023

Financement : Budget communal (Ressources propres), gestion 2023

1. Cet avis du dossier d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la com-
mune de Nagréongo.

2. La Commune de Nagréongo sollicite des offres fermées de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requis-
es pour réaliser les travaux suivants.
Les travaux de construction d’infrastructures sont repartis en cinq (05) lots comme suit :
Lot1 : Travaux de réfections des bâtiments administratifs au profit de la Mairie de Nagréongo;
Lot2 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe  au Lycée Départemental de Nagréongo ;
Lot3 : Travaux de construction de trois (03) salles de classe à Tibin ;
Lot4 : Travaux de réfections des logements d’enseignants au profit de la Commune de Nagréongo ;
Lot5 : Travaux de construction d’un dépôt MEG au profit du CSPS de Nagréongo.

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert accéléré tel que défini aux articles 53 et suivant du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délé-
gation de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.  

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de 07
heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours ouvrables ou appeler au 70 55 18 97.

5. Les exigences en matière de qualifications sont :(Agrément de type B1 minimum en bâtiment pour les lots 1 ; 2 ; 3 ; 4 et 5). Voir
le DPAO pour les informations détaillées.

6. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour les lots 2 et 3, et soixante (60) jours pour les lots 1,4
et 5.

7- Les Candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offre ou le retirer à titre onéreux au secrétariat de la
mairie de Nagréongo contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots 1, 4 et 5
et cinquante mille (50 000) francs pour chacun des lot 2 et 3 à la Trésorerie Régionale du Plateau Central. Le dossier d’Appel d’offres sera
remis au candidat main à main.

8- Les offres devront être soumises au secrétariat de la mairie au plus tard le 16/06/2023 à 9 heures 00 mn en un(01) original et
trois(03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant comme suit :
 lot 1 : trois cent  mille (300 000) FCFA ;
 lot 2 : sept cent vingt  mille (720 000) FCFA ;
 lot 3 : six cent vingt mille (620 000) FCFA
 lot 4 : quatre cent cinquante  mille (450 000) FCFA  
 lot 5 : deux cent quinze  mille (215 000) FCFA

10- Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent- vingt (120) jours à compter de la date 
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaiteraient assister à l’ouverture des plis
le 16/06/2023 à 9 heures 00 mn dans la salle de réunion de la mairie de Nagréongo.

12- Le montant prévisionnel de chaque lot est fixé comme suit :
- lot 1 : dix millions trois cent cinquante mille (10 350 000) FCFA TTC ;
- lot 2 : vingt-quatre millions (24 000 000) FCFA TTC ;
- lot 3 : vingt et un millions (21 000 000) FCFA TTC ;
- lot 4 : quinze millions quatre cent trente-deux mille six cent quatre-vingt-treize (15 432 693) FCFA TTC ;
- lot 5 : sept millions cent quatre-vingt mille (7 180 000) FCFA TTC ; 

Le Président Communal d’Attribution des Marchés  

Jean-Pierre BAZIE 

Secrétaire Administratif                    

Travaux
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Construction d’un bâtiment administratif à usage de bureau
au lycée départemental de Mogtédo

Avis de demande de prix

N°2023-06/PGNZ/CMGT/M/PRM du 10 mai 2023

Financement : FMDL

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Mogtédo.

1. La commune de Mogtédo lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique B1 au
minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en lot unique: construction d’un bâtiment administratif à usage de bureau au lycée départemental de Mogtédo.

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de Mogtédo Tel : 72823324

5 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la per-
sonne responsable des marchés de Mogtédo et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000CFA) à la
perception de Mogtédo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
au bureau de la personne responsable des marchés de Mogtédo tel 72823324 le 16/06/2023, à 09heures. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7 Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.
Enveloppe prévisionnelle : 11 400 000 FCFA TTC

La Personne Responsable des Marchés, 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Bélie NEYA

Secrétaire Administratif

Travaux
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REGION DU CENTRE

Manifestation d’intérêt pour la présélection de bureaux en charge de l’étude de renforce-
ment des capacités et de distribution des systèmes AEP dans le chef-lieu de la commune

rurale de Tanghin Dassouri dans la Région du Centre

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE

Autorité contractante :

Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre (DREA-C)

Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-030/MATDS/RCEN/GVTO/SG/CRAM du 17/05/2023

Prestations :

Lot unique: Etude de renforcement des capacités et de distribution des systèmes AEP dans le chef-lieu de la commune rurale de Tanghin
Dassouri dans la région du Centre

1. Publicité : La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de
la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre.

2. Source de financement : Budget de l’Etat exercice 2023
La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre a obtenu des fonds pour la mise en œuvre du Programme National
d’Approvisionnement en Eau Potable (PN AEP), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des
marchés de services d’une étude en approvisionnement en eau potable.
A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM), lance
un avis à manifestation d'intérêt pour la constitution d’une liste restreinte de bureau d’études susceptibles de soumettre des propositions
pour une étude de renforcement des capacités et de distribution des systèmes AEP dans le chef-lieu de la commune rurale de Tanghin
Dassouri dans la région du Centre au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre. 

3. Description des prestations

 procéder à un diagnostic des équipements électromécaniques et les équipements de fournitures d’énergie;
 faire un diagnostic détaillé : château d’eau, bornes fontaines, canalisations et accessoires;
 établir un dossier technique et plans de réhabilitation de l’AEPS ainsi que des extensions ;
 proposer des mesures pour l’atténuation des besoins croissants en eau de consommation ;
 proposer des mesures pour la réduction des couts énergétiques ;
 proposer des mesures pour l’amélioration de la desserte à travers les branchements privés accessible à tous ;
 proposer un schéma pour faciliter l’appropriation du centre par l’ONEA ;
 élaborer les Dossiers d’Appels d’offres (DAO) relatifs à la réhabilitation et extension de l’AEPS ;
 faire un diagnostic sur la gestion du fermier et des propositions de solution ;
 organiser et conduire les réunions de concertation ainsi que les réunions techniques particulières, puis diffuser les comptes ren

dus et procès-verbaux établis ;

4. Consistance du projet
Les infrastructures qui composent le projet seront réparties dans plusieurs lots prévisionnels: i) Une mobilisation de la ressource en eau
à partir de forages ou de prise dans une retenue suivi d’une usine de traitement d’eau potable pour le captage dans une eau de surface;
ii) Une canalisation d’adduction principale entre l’usine de traitement ou une bâche de stockage de la production d’eau et le château d’eau
;  iii) une station de pompage au niveau de la production ; iv) un réservoir surélevé et/ou un réservoir au sol ; v) Des canalisations de trans-
fert entre l’adduction principale et les localités à raccorder sur l’axe ; vi) Des réseaux de distribution, y compris dans la ville une prévision
de  branchements sociaux et de borne fontaines ; vii) Equipement solaire pour l’alimentation énergétique partielle des équipements élec-
tromécaniques et/ou de l’usine de traitement ; viii) Des infrastructures d’assainissement à identifier pour améliorer les conditions de vie
communautaire dans la zone du projet ;

5. Tâche du Consultant
Les missions assignées au Consultant consistent à la réalisation des études APS, APD et DAO de l’ensemble des lots des travaux des
ouvrages de transfert (les canalisations d’adduction, de distribution, les ouvrages stockage, les équipements de pompage …) ; les études
pour la station de traitement du projet ne sont pas incluses dans le cadre de ces prestations. Les prestations du consultant sont subdi-
visées en trois (3) étapes :
• La réalisation des études d’Avant-Projet Sommaire (APS) et l’allotissement des travaux basé sur le contrat type fourniture et mise

en œuvre ;
• La réalisation des études d’avant-projet détaillées (APD) ;
• Et l’élaboration des documents d’appels d’offres (DAO) conformément au modèle du Maître d’ouvrage

6. Durée de la mission
Durée prévisible de la mission : Cinq (5) mois
Début prévisible de la mission : Juin 2023 

7. Cet Appel à Manifestations d’Intérêt s’adresse aux bureaux d’études. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs com-
pétences respectives.

Prestations intellectuelles
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8. Les consultants intéressés doivent fournir les informations justifiant qu’ils sont qualifiés et expérimentés pour exécuter les servic-
es en fournissant la preuve de l’exécution d’au moins 3 missions similaires au cours des 5 dernières années.  Les fiches descriptives
faisant apparaitre (la consistance du projet, les prestations rendues, l’année d’achèvement de la prestation, le montant de la prestation et
le montant du projet) accompagné des attestations de bonne fin, pages de garde et pages de signature des références similaires du
Bureau d’études. 

9. Composition du dossier
 La lettre de manifestation d’intérêt ;
 Une copie légalisée de l’agrément technique Eu4. 
 Une présentation générale du bureau d’études, brochure ou dépliant faisant apparaître la date de sa création et son domaine d’in

tervention, (nombre d’années d’expérience) et son domaine d’intervention (en relation avec le secteur de l’hydraulique urbaine);
 La liste du personnel permanent du bureau d’études avec leurs qualifications et expériences certifiée par les services de la CNSS

(les CV ne sont pas exigés) ;
 La liste du matériel dont dispose le bureau d’études ;
 Les pièces administratives suivantes : une attestation de situation fiscale ; une attestation de situation cotisante ; un extrait du reg

istre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel ; une attestation de non faillite ; une attesta
tion de soumission aux marchés publics et une attestation de non engagement du trésor.

 La convention de groupement s’il y a lieu, avec pouvoir de signature ;
 La liste synthétique des références similaires du bureau d’études réalisées dans les cinq (05) dernières années concernant la
maitrise d’œuvre dans le domaine de l’approvisionnement en eau potable en milieu urbain (joindre les copies des pages de garde et les
pages de signature des marchés, les attestations de bonne fin et/ou les rapports de validation).

10. Critères d’évaluation.
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 et
son modificatif N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 Mars 2023 portant modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID
du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service pu-
blic. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

11. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

12. Une liste restreinte de trois (03) candidats au plus présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et finan-
cières.
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13. Les candidats dont les propositions techniques auront atteints le score minimal requis de 75 points verront leurs propositions finan-
cières ouvertes et évaluées. Le candidat ayant la proposition financière la moins disante sera retenu pour la négociation financière et
éventuellement la signature du contrat.

14. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence auprès de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre sise Avenue Pr Joseph KI  ZERBO en face de l’UEMOA   côté Nord ; 01
BP 6140 Ouagadougou 01 Burkina Faso, Tél. : 25 31 82 76/25-31 82-75 

15. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat Général du Gouvernorat de la Région du Centre au plus tard le
16/06/2023 à  9 heures 00 minute TU. 

16. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis se fera le même jour à 09h 00mn en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être respons-
able de la non réception de l’offre du soumissionnaire.

Le Secrétaire Général de la Région du Centre

Président de la Commission  Régionale d’Attribution des Marchés Publics

Ram Joseph KAFANDO 

Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’un repertoire de prestataires et fournisseurs à consulter pour les
demandes de cotation au profit de la Mairie de Zorgho.

MANIFESTATION D’INTERET 

N°2023-001/ RPCL/PGNZ/CZRG/M/SG/PRM du 22 mai 2023

Dans le cadre de l’execution du budget communal, exercice 2023, la Mairie de Zorgho lance un avis de manifestation d’intérêt pour la constitution
d’un repertoire de prestataires et fournisseurs à consulter pour les demandes de cotation conformément aux dispositions du décret n°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégation de service public. 

1. Financement :

Le financement des prestations est assuré par : Ressources transférées (MENAPLN,Santé), Fonds Minier et Fonds propres.

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  :

La nature des prestation est composée comme suit :
Lot 1 : acquisition de fournitures et produits (bureau, scolaires, ménager, imprimés administratifs, autres sources d’énergie, valeurs inactives ) ;
Lot 2 : acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;
Lot 3 : acquisition de médicaments, consommables, matériels, fournitures médicaux et bio médicaux ;
Lot 4 : entretien et reparation de matériels de transport;
Lot 5 : entretien de matériel informatique;
Lot 6 : entretien et réparation de matériel, outillages et mobiliers ;
Lot 7 : réalisation, entretien et réhabilitation de batiments ;
Lot 8 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages hydrauliques ;
Lot 9 : réalisation, entretien et réhabilitation d’ouvrages d’assainissement ;
Lot 10 : prestation de restauration ;
Lot 11 : prestation de surveillance et gardiennage de locaux ;
Lot 12 : prestations intéllectuelles

4. Composition du dossier  de manifestation  d’interêt :

Les consultants individuels intéressés   doivent fournir les informations indiquant  qu’il sont qualifiés pour  executer les dites prestations.   Il   s‘agit
notamment :
Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Mairie deZorgho;
Une description du domaine d’activité ;
Une présentaion de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques;
Une copie de l’extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ;
Un agrément technique pour les lots 3, 7, 8, 9, et 11
Une adresse complète : Teléphone , boite postale  , Email , Fax etc.
N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis   :

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue francaise ,  en  deux  exemplaires un (1) original obligatoire et une  (01)  copies  devront     être
déposées  sous plis fermé  au  service des marchés publics avec  la mention « manifestation d’interêt pour la constitution d’un repertoire de
prestataires et fournisseurs en vue de demande de cotations au profit de la Mairie de Zorgho » au plus tard le 16/06/2023 à 09 heure 00 mn à
laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister .En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de  courrier,  le  président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non  réception de l’offre trans-
mise par le soumissionnaire .

6. Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de  la Personne Responsable des Marchés ,Téléphone : 79-57-60-
27.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune  suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’interêt.

La Personne Responsable des Marchés

Jean Yves Barnabé BAZIE
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